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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-30500

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-30500

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-1201

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ca Caux Seine AggloNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20001070000017N° National d'identification : 
LILLEBONNEVille : 

76170Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Etude géotechnique G2 PRO et G5 portant sur la réalisation des travaux de Intitulé du marché : 
réfection du bassin de stockage d'eau industrielle n°2

71332000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Il s'agit d'un marché ordinaire. Les prestations sont réglées par des Description succincte du marché : 
prix forfaitaires et financées par les ressources propres de Caux Seine agglo

Valeur technique de l'offre : 30% Délai d'exécution : 10% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 17/03/25 Marché n° : 2024012 Ginger Cebtp, Rue Du Pre 
De La Roquette, 76800 Saint-Etienne-Du-Rouvray Montant Ht : 123 990,00 Euros Sous-traitance : non. 
Renseignements complémentaires : Les pièces du marché sont consultables sur demande formulée 
auprès de Caux Seine agglo

18/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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